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MODULE SAV Tutoriel
Mise en service des véhicules

Accès module SAV depuis le site www.acsud-pro.com1

Ouvrir la fenêtre du menu en cliquant sur l’icône horloge ou sur votre profil1

Faire glisser le curseur dans le menu pour sélectionner le champ SAV et valider2

Sélectionner et cliquer sur l’icône SAV3



MODULE SAV Tutoriel
Mise en service des véhicules

Accès à la Mise en circulation du véhicule2

Sélectionner et cliquer sur le champ Mise en circulation d’un véhicule1

Renseigner le numéro de série si véhicule motorisé et N° ICA si vélo à assistance électrique (1)1

Enregistrement de la Mise en circulation du véhicule3

1 2

Valider en cliquant sur l’icône Afficher (2)2

Retrouver le véhicule dans la liste, contrôler et valider la mise en circulation (3)3

3
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Renseigner la date de mise en circulation (1)1

Enregistrement de la Mise en circulation du véhicule3

Cliquer sur l’onglet Choisir le fichier et insérer la copie de la carte grise ou certificat provisoire 
d’immatriculation ou facture de vente si vélo à assistance électrique (2)

2

1

Valider la mise en circulation pour finaliser l’enregistrement du véhicule (3)3

2

3

Cette opération de Mise en circulation* devient obligatoire à compter du 1er mars 2025.

L’enregistrement de la Mise en circulation du véhicule déclenchera la 
garantie contractuelle du constructeur.
Une caution de 25€ HT sera incluse dans toutes nos factures par 
véhicule et sera restituée sous forme d’avoir automatiquement si cet 
enregistrement obligatoire intervient dans un délai de 10 jours à compter 
de la date de mise en circulation.

Hors délai cette caution de 25€ HT sera considérée comme perdu et non remboursable.

*Tout véhicule motorisé et vélo à assistance électrique 


